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Le diktat du prix du sol
L'indice de l'utilisation détermine
toujours plus, dans nos communes, la

dimension de la construction admise. De

plus, des prescriptions sur les intervalles
concernant les délimitations d'immeubles,

nombre d'étages, etc., sont toujours
plus nécessaires. L'indice de l'utilisation
signifie le rapport entre la surface brute
de l'étage et la surface proportionnée du
terrain. Le propriétaire d'un terrain de
1000 m3 peut ainsi ériger, avec un indice
d'utilisation de 0,2 un bâtiment comprenant

une surface d'étages de 200 m2.

Avec un indice de 0,34, la surface d'étages

admise s'élève à 350 m2, avec 0,5 à
500 m2. Plus l'indice est fixé haut, plus
on peut ménager de terrain. Cette
supposition toujours plus répandue ne joue
que de manière limitée, car l'être humain
n'a pas besoin de terrain seulement pour
se loger, mais aussi pour travailler, pour
la vie en général et pour se détendre. On
a calculé que la surface nécessaire à

l'installation de chaque individu, dans le
cas d'un accroissement de l'indice
d'utilisation de 0,5 à 0,75, est diminuée de
moins de 10 %.

En ce qui concerne la réalisation des
aménagements, les communes sont
toujours en lutte avec l'indice de l'utilisation.

Les unes s'engagent pour de petits,
les autres, également de façon persistante,

pour de hauts indices. Le spécialiste

sait aujourd'hui très bien quels
effets sur l'occupation du territoire représente

la mesure de l'indice d'utilisation.
Il s'agit de reconnaître la mesure
optimale et aussi, ensuite, de la faire adopter.

A ce sujet, il faut que le besoin
résulte en particulier de fixer un indice
pour les pentes et les mamelons de 0,12
ou tout au plus de 0,15. De telles requêtes

sont souvent combattues de la part
des milieux intéressés avec l'allusion
que le taux élevé du prix du terrain
contraint à appliquer un indice d'utilisation
fondamentalement plus haut. En d'autres
termes, cela signifie que le prix du sol
décide, en fait, de l'image que prendra
demain notre paysage. Le prix du sol est
malheureusement souvent déterminant
dans ia procédure d'aménagement du
territoire, mais ce n'est pratiquement pas
soutenable — et non seulement dans le
cas des pentes, mais partout.
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